
Décision DCC 12-179 du 08 novembre 2012 

Droits et libertés. Incivisme de citoyens 

Demande à la Haute juridiction de foire prendre des « résolutions 

hardies >> afin de sanctionner « l'incivisme de quelques individus » du fait 

de stationnement anarchique des gros camions sur les artères principales 

de la ville de Cotonou 

Incompétence. 

la Cour Constitutionnelle, 

Saisie d'une requête du 22 septembre 2011 enregistrée à 
son Secrétariat à la même date sous le numéro 2099/120/REC, par 
laquelle Monsieur Marius Thomas DAKPOGAN, Président de la 
Fondation Paix, Culture et Développement Endogène, forme devant la 
Haute Juridiction un recours en « vérification de conformité 
constitutionnelle du stationnement anarchique des gros camions 
sur les artères principales de la ville de Cotonou » ; 

VU la Constitution du 11 décembre 1990; 

VU la Loi n• 91-009 du 04 mars 1991 portant loi organique 
sur la Cour Constitutionnelle modifiée par la Loi du 31 

mai 2001; 

VU le Règlement Intérieur de la Cour Constitutionnelle; 

Ensemble les pièces du dossier; 

Ouï le Professeur Théodore HOLO en son rapport; 

Après en avoir délibéré, 

CONTENU DU RECOURS 

Considérant que le requérant expose : « ... Mon interrogation tire sa 
raison de deux situations à savoir les dispositions 
constitutionnelles relatives aux droits de la personne humaine ; les 
accidents réguliers provoqués par les stationnements anarchiques 
des camions. 












